
En 2003, les Etats, les organisations internationales et la société civile se
réunissaient dans le cadre du Sommet mondial sur la Société de l’information
(SMSI). Ce plus grand sommet alors jamais organisé par l’ONU a démontré

l’importance du numérique pour le développement des sociétés et des individus. L’essor
des applications dans tous les domaines, de la santé à l’éducation en passant par le
commerce et l’administration, témoigne de la place centrale qu’occupe le numérique
dans nos vies. Le SMSI a mis en lumière deux objectifs pour le développement des
réseaux et des applications numériques : la lutte contre la fracture numérique et la
gouvernance de l’Internet. 
Alors que la gouvernance internationale de l’Internet et des réseaux numériques reste
encore très embryonnaire, la connexion de tous les villages de la planète est désormais
une réalité et les usages du numérique se multiplient dans tous les domaines. Dans le
même temps, la couverture numérique des territoires ainsi que la mise en place d’une
société de l’information inclusive ont ouvert la voie à de nouvelles menaces, plaçant
la sécurité au cœur du débat. 
Cet ouvrage met l’accent sur les questions que soulève le développement des TIC et
de l’écosystème numérique sous l’angle du droit international du point de vue de la
gouvernance, du développement et de la sécurité.
La diversité des thèmes abordés traduit l’importance et la transversalité des enjeux
liés à l’avènement d’une société de l’information inclusive que l’ONU appelait de ses
vœux lors du lancement du SMSI.
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PHILIPPE ACHILLEAS 
Professeur de droit public 

Directeur de l’IDEST 

En 2015, nous fêtions les 150 ans de la Conférence télégraphique 
internationale qui a donné naissance à la doyenne des organisations 
internationales à vocation universelle, aujourd’hui l’Union internationale des 
télécommunications (UIT), en consacrant l’une des branches les plus 
anciennes du droit international : le droit des télécommunications.  

Le droit des télécommunications est longtemps resté caractérisé par des 
enjeux techniques relevant de la compétence exclusive de l’UIT. 
L’importance économique du secteur marqué par la dynamique de la 
libéralisation a conduit à envisager ce droit sous l’angle du commerce 
international par l’application des règles de l’OMC. Avec la globalisation des 
communications, le droit des espaces, trouve également à s’appliquer, en 
particulier le droit de la mer, pour la pose des câbles sous-marins, et le droit 
de l’espace, pour la fourniture de communications par satellite.  

Avec l’arrivée de l’informatique, le droit des télécommunications est 
englobé dans un ensemble plus large, le droit des technologies de 
l’information et de la communication (TIC), lui-même refondu dans le droit 
du numérique, lequel couvre l’ensemble des réseaux, des équipements, des 
services et des applications de la société de l’information.  

En 2003, l’ONU convoquait le Sommet mondial sur la Société de 
l’information (SMSI). Ce plus grand sommet alors jamais organisé par 
l’ONU a démontré l’importance du numérique pour le développement des 
sociétés et des individus. L’essor des applications dans tous les domaines, de 
la santé à l’éducation en passant par le commerce et l’administration, 
témoigne de la place centrale qu’occupe le numérique dans nos vies. 
L’avènement de la société numérique appelle par ailleurs une réflexion sur la 
gouvernance internationale. Dans le même temps, la couverture numérique 
des territoires ainsi que la mise en place d’une société de l’information 
inclusive, encouragée par l’ONU et l’UIT, ont ouvert la voie à de nouvelles 
menaces, plaçant la sécurité au cœur du débat.  
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Ce second volume de la Collection de l’IDEST met ainsi l’accent sur les 
questions de gouvernance, de développement et de sécurité que soulèvent les 
TIC et l’écosystème numérique sous l’angle du droit international. La 
diversité des thèmes abordés traduit l’importance et la transversalité des 
enjeux liés à l’avènement d’une société de l’information inclusive que 
l’ONU appelait de ses vœux lors du lancement du SMSI.  
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PRÉFACE 

FRANÇOIS RANCY 
Directeur du Bureau des radiocommunications 

 à l’Union Internationale des Télécommunications 

Sous l’effet de l’évolution rapide des technologies de l’information et de la 
communication (TIC), la transformation numérique de nos sociétés est en 
marche. Elle modifie les rapports sociaux, les modes de production et 
d’échange du savoir, les modes d’organisation du travail et de la vie publique 
et privée. Elle se moque des frontières et des cadres juridiques nationaux. 
Elle est propulsée par des géants technologiques dont le chiffre d’affaire (et 
le pouvoir qui l’accompagne) est supérieur au PIB de la plupart des pays. 
Elle bouleverse le présent à un rythme effréné sans se préoccuper de réfléchir 
sur la pérennité de ce qui se construit sous nos yeux. 

Pour autant, cette transformation est éminemment fragile. 

Elle se construit sur des ressources limitées nécessaires à la connexion 
permanente d’un nombre sans cesse croisant d’individus et d’objets : le 
spectre des fréquences radioélectriques, les noms de domaine internet ou les 
ressources de numérotation. La gouvernance de ces ressources afin de 
s’adapter aux changements technologiques, le rôle des États et des 
gouvernements dans cette gouvernance, font l’objet d’âpres discussions au 
plan international. 

Au centre de ces discussions et de celles concernant la gouvernance 
d’internet, se trouvent la question de la régulation des contenus par les États, 
avec ses implications sur la diversité culturelle et linguistique, la liberté de 
communication et la démocratie, la question de la sécurisation des 
communications et des droits des citoyens à la protection des données 
personnelles qui les concernent. 

Ces discussions semblent nous mener progressivement devant un choix 
impossible entre surveillance tous azimuts par les États et les fournisseurs de 
service internet, et cybercriminalité et cyber-terrorisme sans garde-fous. 
La ressource rare dont il est question ici est la confiance des utilisateurs dans 
l’écosystème numérique. 
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Les articles qui suivent nous ouvrent quelques perspectives pour mieux 
comprendre les enjeux et les réponses possibles à ces questions afin de 
construire un écosystème numérique accepté et durable, fondé sur un droit 
international universel qui puisse être transposé dans les législations de tous 
les pays. Un grand merci à Philippe Achilleas, qui a assuré la direction 
scientifique de cette entreprise éminemment salutaire. 
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En 2003, les Etats, les organisations internationales et la société civile se
réunissaient dans le cadre du Sommet mondial sur la Société de l’information
(SMSI). Ce plus grand sommet alors jamais organisé par l’ONU a démontré

l’importance du numérique pour le développement des sociétés et des individus. L’essor
des applications dans tous les domaines, de la santé à l’éducation en passant par le
commerce et l’administration, témoigne de la place centrale qu’occupe le numérique
dans nos vies. Le SMSI a mis en lumière deux objectifs pour le développement des
réseaux et des applications numériques : la lutte contre la fracture numérique et la
gouvernance de l’Internet. 
Alors que la gouvernance internationale de l’Internet et des réseaux numériques reste
encore très embryonnaire, la connexion de tous les villages de la planète est désormais
une réalité et les usages du numérique se multiplient dans tous les domaines. Dans le
même temps, la couverture numérique des territoires ainsi que la mise en place d’une
société de l’information inclusive ont ouvert la voie à de nouvelles menaces, plaçant
la sécurité au cœur du débat. 
Cet ouvrage met l’accent sur les questions que soulève le développement des TIC et
de l’écosystème numérique sous l’angle du droit international du point de vue de la
gouvernance, du développement et de la sécurité.
La diversité des thèmes abordés traduit l’importance et la transversalité des enjeux
liés à l’avènement d’une société de l’information inclusive que l’ONU appelait de ses
vœux lors du lancement du SMSI.
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Cet ouvrage a été réalisé avec le soutien de la Chaire internationale du droit de l’espace
et des télécommunications.
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même temps, la couverture numérique des territoires ainsi que la mise en place d’une
société de l’information inclusive ont ouvert la voie à de nouvelles menaces, plaçant
la sécurité au cœur du débat. 
Cet ouvrage met l’accent sur les questions que soulève le développement des TIC et
de l’écosystème numérique sous l’angle du droit international du point de vue de la
gouvernance, du développement et de la sécurité.
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gouvernance, du développement et de la sécurité.
La diversité des thèmes abordés traduit l’importance et la transversalité des enjeux
liés à l’avènement d’une société de l’information inclusive que l’ONU appelait de ses
vœux lors du lancement du SMSI.

Liste des auteurs : 
Philippe ACHILLEAS, CarmenACHIMESCU, EricADJA, EmmanuelADJOVI, Karim BOULMELH,
Dragos COSTESCU, Ahmed DAHMANI, François DUBUISSON, Ekaterina FINKEL, Ion
GALEA, Yvon HENRI, Patrick JACOB, Fabienne JAULT-SESEKE, Elena LAZAR, Jean-Michel
LEDJOU, Attila MATAS, Willy MIKALEF, Anne-Thida NORODOM, Ed POULTON, Hanitra RAN-
DRIANASOLO-RAKOTOBE, Jean-Alexandre SILVY.

Cet ouvrage a été réalisé avec le soutien de la Chaire internationale du droit de l’espace
et des télécommunications.

ISBN 978-2-233-00835-0                                                                                   34 €

COLLECTION  DE L’IDEST

2
TIC
INNOVATION ET DROIT

INTERNATIONAL

TECHNOLOGIE

DE L’INFORMATION

ET DE LA COMMUNICATION

SOUS LA CO-DIRECTION DE

PHILIPPE ACHILLEAS ET WILLY MIKALEF

EDITIONS A.PEDONE

C
ré

di
t p

ho
to

 : 
A

ge
nc

e 
Sp

at
ia

le
 E

ur
op

ée
nn

e

TI
C

IN
N

O
VA

TI
O

N
ET

D
R

O
IT

IN
TE

R
N

AT
IO

N
AL

A
.
P
E
D
O
N
E

P.
 A

C
H

IL
LE

AS
W

. M
IK

AL
EF

(C
O

-D
IR

.)

C
O

L
L

E
C

T
IO

N
  D

E
 L

’ID
E

S
T2

IDEST - TIC 2017_Mise en page 1  24/04/17  13:39  Page1




